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[1] Il s’agit d’un cas limite. Compte tenu des faits particuliers de l’espèce, nous ne pouvons 

conclure, selon la norme de la décision raisonnable, que le juge-arbitre a commis une erreur en 

refusant de modifier la décision du conseil arbitral qui avait conclu que la défenderesse avait 

démontré l’existence d’un motif valable justifiant la présentation tardive de sa demande de 

prestations. 
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[2] En conséquence, la demande de contrôle judiciaire du procureur général sera rejetée avec 

dépens.  

            « M. Nadon » 
j.c.a. 

 
 
 
 
 
Traduction certifiée conforme 
Sandra de Azevedo, LL.B. 
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